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- et si un accord de branche du travail temporaire ou d’entreprise ou d’établissement de
cette branche le prévoit dans le cas de contrat conclu en vue de pourvoir un emploi à
caractère saisonnier ou relevant d’un secteur où il est d’usage constant de ne pas
recourir à un CDI.

 Modalités de versement de l’I.F.M. :

L’I.F.M. qui s’ajoute à la rémunération totale brute due au salarié doit être versée à l’issue de
chaque mission effectivement accomplie, en même temps que le salaire dû au titre de celle-ci
et doit figurer sur le bulletin de salaire correspondant.

Un accord d’interprétation du 9 juin 1998 vient rappeler que l’I.F.M. est due sur les contrats
saisonniers ou ceux pour lesquels il est d’usage constant de ne pas recourir au C.D.I.
Mais ceci seulement en absence d’accord de branche ou d’entreprise ou d’établissement dans
la branche du travail temporaire en ce sens.
En outre, il vient préciser que les jeunes qui effectuent des missions de travail temporaire
pendant leurs vacances scolaires ou universitaires bénéficient également du paiement de
l’I.F.M. dans les mêmes conditions.

b) L’indemnité compensatrice de congés payés

- Art. L 1251-19 du Code du Travail

A l’issue de chaque mission, quelle que soit sa durée, le salarié intérimaire a droit à une
indemnité compensatrice de congés payés, d’un montant égal à 10% de la rémunération
totale qui lui est due (l’indemnité de fin de mission fait partie de la rémunération totale).

Les périodes de suspension du contrat de travail pour maternité et adoption, pour cause
d’accident du travail ou de maladie professionnelle (dans la limite d’un an) ou du fait d’un
rappel sous les drapeaux, sont assimilées à une mission pour l’appréciation des droits du
salarié intérimaire.

 Modalités de paiement des salaires par l’ETT :

- Art. L 3242-1 du Code du Travail
- Accord du 3 juin 1983 relatif aux modalités de paiement des salaires des travailleurs

temporaires ;
- Accord d’orientation du 26 février 1985, guide de lecture du bulletin de paie d’un

travailleur temporaire ;
- Accord d’interprétation du 4 avril 1990, relatif aux relevés d’heures.

Lessalariés intérimairessont exclusduchampd’applicationde la loi relativeà lamensualisation.

En vertu de l’article L 3242-3 du Code du travail, les salariés qui ne bénéficient pas de la
mensualisation sont payés au moins deux fois par mois à seize jours au plus d’intervalle.

A partir de ce texte, l’accord du 3 juin 1983 relatif aux modalités de paiement, recommande
aux ETT qui ont une périodicité de paie supérieure à la quinzaine, de verser des acomptes au
moins chaque quinzaine aux salariés le demandant.
Il y est précisé que les acomptes ne peuvent pas être inférieurs à 80% des sommes dues au
titre du salaire de base de la mission et des frais de déplacement éventuellement engagés à
la date du paiement de l’acompte.
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Il est prévu également dans l’accord qu’en fin de mission faute d’être intégralement payés dans la
quinzaine qui suit la fin effective du contrat de mission, les salariés temporaires ont droit, dans ce délai,
à un acompte de fin de mission au moins égal à 100% du salaire de base et des frais de déplacement
éventuels restant dus au titre de la mission, dans les trois jours ouvrables qui suivent la fin effective du
contrat de mission.

De plus, en vertu du même accord, le solde de tout compte devra être établi au plus
tard le 15 du mois suivant la fin effective de la mission.

L’ETT doit remettre également au salarié qui en fait la demande, une attestation des salaires
effectivement perçus au cours de l’année civile.
En outre, dans les ETT pratiquant la remise de relevés d’heures, l’accord du 4 avril 1990 les
invite à maintenir cette pratique.

Dans celles où il n’y a pas de relevés d’heures, le salarié doit avoir à sa demande, accès aux
éléments justifiant le nombre d’heures qui lui a été payé.

Les récapitulatifs de relevés d’heures sont importants notamment pour justifier de
l’ancienneté dans un certain nombre de cas (sécurité sociale, chômage, retraite mais

également en matière de formation professionnelle et d’accès aux services du fastt,).
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Exemple d’un Bulletin de paie d’un salarié intérimaire et détails
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Détails des mentions du bulletin de paie

Informations sur l’ETT , informations relatives à l’URSSAF, caisse de prévoyance
et de retraite , ASSEDIC

Normalement dans cette partie doit figurer le code APE qui permet de définir la
Convention collective : mention obligatoire et nécessaire pour se référer aux textes
conventionnels applicables dans la branche du travail temporaire pour les salariés
intérimaires1.

Informations personnelles
Nom et adresse du salarié et modalités de règlement : ex : virement

exceptionnellement et sur demande un paiement par chèque peut être effectué.

Mis
mis

dire le po

Dét
Heu

Heures m
end et he

Prim
l’en

Ex : prim

Il y a lie
échéant aup
l’existence d
avec les sala

IFM
mis

mission.
précarité

ICC
équ

Il y a lieu
paie à la fin d

Inde
Ce

Il s’agit
collectif o
et de res

1 cf. annexe
2 cf. infra. p1
3 cf. infra p 1
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sion effectuée : indications sur la mission effectuée : date de début et fin de
sion ce qui indique la durée de la mission ; intitulé de l’emploi occupé : c'est-à-
ste de travail.

ails des heures payées lors de la mission :
res normales : taux horaire de la mission X nombre d’heures effectuées
ajorées : majoration sur les heures supplémentaires, heures de nuit et de week-
ures en cas de jours fériés

es assujetties à cotisations sociales liées au poste de travail dans
treprise
e de froid , prime d’habillage…et toute prime de poste.

u d’être vigilant sur la question des primes. FO conseille de s’informer le cas
rès du syndicat FO ou des Délégués du Personnel de l’entreprise utilisatrice sur
e primes afin de s’en prévaloir et ce en vertu du principe d’égalité de traitement
riés de l’entreprise utilisatrice.

: Indemnité de Fin de Mission2 : cette indemnité est versée à l’issue de la
sion son montant est de 10 % calculé sur la base du salaire brut perçu lors de la
Cette indemnité est destinée depuis son origine à compenser la situation de
des salariés en intérim.

P : Indemnité Compensatrice de Congés Payés payée à l’issue de la mission qui
ivaut à 10 % de la rémunération (IFM comprise dans le calcul)

d’être très vigilant et de bien voir mentionner l’ IFM et l’ICCP sur le bulletin de
e chaque mission quelle que soit sa durée.

mnités non soumises à cotisations sociales :
sont des éléments nets
principalement de Frais de transport3 (remboursement de frais de transport
u autre indemnités de déplacement existants au sein de l’ETT : indemnités km)
tauration (indemnités de panier journalières etc.).

2
6
7

1
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Dans cette partie peut figurer également la déduction des acomptes versés.

Charges salariales déduites du salaire
Cotisations sociales : retenues pour la sécurité sociale (maladie vieillesse) et

ASSEDIC (chômage)
Ainsi que pour la prévoyance il s’agit là des retenues pour l’organisme qui gère la
prévoyance 1(risque maladie accident du travail).

Charges patronales payées par l’ETT et non déduite du salaire
Parmi elles les contributions fastt et prévoyance (risques maladie accident du

travail)

Salaire fiscal
Le cumul annuel se retrouve sur l’avis d’imposition, à vérifier.

Salaire net à payer déduit des éventuels acomptes

1 cf. infra p 56
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